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LE GAVRE 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 20 mars 2026 
 

N° 26-38 
 

Délégation de compétences du conseil municipal au maire 

 
L’an deux mille vingt-six, le vendredi vingt du mois de mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de 
la Commune de LE GÂVRE s’est réuni à la salle du Puits sous la présidence de  
M. Nicolas OUDAERT, Maire, suivant convocation transmise le seize mars par voie dématérialisée. 
 
En présence de : M. Nicolas OUDAERT, M. Bertrand MEIGNEN, Mme Ingrid PENHOUËT, M. Anthony 
BROSSAUD, Mme Laurence CANAL, M. Gaël DRÉAN, M. Daniel RONDOUIN, M. Stéphane BEAUMAL, 
Mme Karine MALHERBE, M. Jérôme ROUAUD, Mme Séverine BARROIS, Mme Caroline CROCHARD,  
M. Yann PERRIGAUD, Mme Estelle MYLLE, Mme Carine RONGVAUX, Mme Dominique DREVET, M. Abel 
MORIN, M. Mikaël PERRAY, Mme Christelle ACAMAS 
Excusé ayant donné procuration :  
Excusé sans procuration :  
Secrétaire de séance, nommé conformément à l’article 2121-15 du CGCT : Mme Ingrid PENHOUËT 
 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) donne au Conseil Municipal 
la possibilité de déléguer au maire certaines des attributions de cette assemblée, afin de faciliter le 
bon fonctionnement de l’administration communale par la prise de décision rapide sans réunion 
préalable du Conseil Municipal pour délibérer dans les matières déléguées. 
L’article L. 2122-22 du CGCT permet de donner délégation au maire en 31 matières, en tout ou partie. 
Le Conseil Municipal est ainsi totalement libre de choisir parmi ces matières celles qui lui seront 
déléguées et dans quelles conditions. De même si ces délégations peuvent être données pour la durée 
du mandat, l’assemblée délibérante peut décider à tout moment d’y mettre fin selon les dispositions 
de l’article L.2122-23 du CGCT qui encadrent leur usage. 
 
Sauf opposition expressément exprimée par le Conseil Municipal, le maire dispose de la faculté de 
subdéléguer à un adjoint ou à un conseiller municipal les délégations qui lui sont données par l’organe 
délibérant, dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article L.2122-18 du CGCT pour les 
délégations de ses propres fonctions aux adjoints ou conseillers municipaux. 
 
Lorsque le maire se trouve dans un cas d’empêchement, le Conseil Municipal redevient décisionnaire 
dans les matières qu’il lui a déléguées. Le Conseil Municipal peut cependant prévoir et organiser par 
avance la suppléance du maire empêché en décidant que dans une telle situation, les décisions dans 
les matières déléguées seront prises par un adjoint, ou à défaut par un conseiller municipal, dans les 
conditions fixées par l’article L.2122-17 du CGCT. 
 
Monsieur le Maire conclut son exposé en indiquant que le maire délégataire du Conseil Municipal est 
astreint à un devoir d’information périodique de l’assemblée délibérante puisqu’il est tenu de rendre 
compte, lors de chacune des réunions obligatoires du Conseil Municipal, des décisions qu’il prend en 
vertu des délégations reçues. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2122-22, L.2122-23, 
L.2122-18, L.2122-17 ; 
 

Nombre de conseillers 
En exercice : 19 
Présents : 19 
Représentés :  0  
Votants :  19 
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Considérant l’utilité de ces délégations pour gérer plus efficacement et plus rapidement les affaires 
communales et éviter la surcharge des ordres du jour des séances de conseil municipal ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 15 voix pour, 4 voix contre : 
 

• DÉCIDE de déléguer à Monsieur le Maire, pour la durée du mandat, les pouvoirs suivants : 

1° Arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux et procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 
 
4° Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres dont le montant est inférieur ou égal à 350 000 € TTC ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
 
5° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas 12 
ans ; 
 
6° Passer les contrats d’assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 
7° Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux ; 
 
8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 
9° Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 
10° Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € ; 
 
11° Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice 
et experts ; 
 
12° Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (Domaine), le montant des offres de la 
commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ; 
 
13° Décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ; 
 
14° Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 
 
15° Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que 
la commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation 
d’un bien selon les dispositions prévues aux articles L. 211-2 à L. 211-2-3 ou au premier alinéa de 
l'article L. 213-3 de ce même code ; 
 
16° Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans les actions 
intentées contre elle, quel que soit le type de juridiction et de niveau, et en toute matière, et transiger 
avec les tiers dans la limite de 1 000 € ; 
 
17° Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux, dans la limite suivante pour chaque sinistre de 20 000 € ou dès lors que le sinistre est pris 
en charge par l’un des contrats d’assurance de la commune ; 
 
18° Donner, en application de l’article L. 324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
 

Accusé de réception en préfecture
044-214400624-20260320-26-38bis-DE
Date de télétransmission : 24/03/2026
Date de réception préfecture : 24/03/2026



19° Signer la convention prévue par l’avant-dernier alinéa de l’article L. 311-4 du code de l’urbanisme 
précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement d’une ZAC et 
signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L. 332-11-2 du même code, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, 
précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et 
réseaux ; 
 
20° Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 800 000 € par ligne ; 
 
21° Exercer ou déléguer, en application de l’article L. 214-1-1 du code de l’urbanisme, au nom de la 
commune et dans les conditions suivantes : en cas d’aliénation d’un fonds artisanal, ou de commerce, 
caractérisé comme étant le dernier sur la commune, le droit de préemption défini par l’article L. 214-
1 du même code ; 
 
23° Prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives 
à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement 
ou de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la convention prévue à l'article L. 523-7 
du même code ; 
 
24° Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations dont elle est 
membre ; 
 
27° Procéder, dans les limites suivantes : projets inscrits au budget de la commune, au dépôt des 
demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification 
des biens municipaux ; 
 
31° Autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à 
exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à 
l'article L. 2123-18 du CGCT ; 
 

• AUTORISE Monsieur le Maire à subdéléguer au premier adjoint et au deuxième adjoint la 

signature des décisions prises dans le cadre des délégations susmentionnées ; 

 

• AUTORISE Monsieur Bertrand MEIGNEN, 1er adjoint,  ou en son absence ou empêchement 

Mme Ingrid PENHOUËT, 2ème adjointe, à exercer les délégations confiées au maire durant 

l’absence ou l’empêchement de ce dernier ; 

 

• PREND ACTE que Monsieur le Maire s’engage à rendre compte à chaque réunion du conseil 

municipal de l’exercice de cette délégation ; 

 

• CHARGE Monsieur le Maire d’accomplir toutes les démarches et les formalités nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré en séance le 20 mars 2026, 
 
La secrétaire de séance, Le Maire, 
 
 
Ingrid PENHOUET  Nicolas OUDAERT    

 
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 
Tribunal Administratif de Nantes dans un délai de deux mois à compter de sa transmission aux services de l’État, de sa publication ou de sa 
notification. 
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